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I – PRESENTATION DE L’ACTIVITE 

 

La société MERIGNAC – D A fut créée en octobre 2001, en vue de l’exploitation d’un restaurant sous 

l’enseigne « MEUH ! », au sein du centre commercial MERIGNAC SOLEIL à MERIGNAC. 

 

Le changement de détention du capital social de la structure intervînt en septembre 2020 par la cession 

de 95 % de ses titres au bénéfice de la SARL EFFICIENCE CONSEIL, représentée par Monsieur 

Ludovic LEMARCHAND. 

 

 

II – ORIGINE DES DIFFICULTES 

 

 



Le volume d’activité de la société MERIGNAC – D A est essentiellement lié à la fréquentation du centre 

commercial MERIGNAC SOLEIL sur le site duquel se trouve son fonds de commerce, sa clientèle se 

composant ainsi principalement de clients de passage, outre une partie que celle-ci réussit à fidéliser au 

fur et à mesure des années.  

 

 

Les performances de la structure jusqu’à la crise sanitaire COVID-19 furent satisfaisantes, avec toutefois 

un impact significatif constaté des coûts fixes liés au local commercial.  

 

 

La crise sanitaire de 2020 vint naturellement préjudicier de manière significative l’activité de l’entité au 

sein d’un centre commercial, en raison des fermetures successives et des restrictions liées à la Covid 19, 

périodes durant lesquelles la société fut malgré tout contrainte d’honorer le règlement des loyers 

commerciaux, faute de meilleur accord avec le bailleur. 

 

 

Les exercices 2022 et 2023 marquèrent une amélioration du volume d’activité mais insuffisamment en 

raison d’un impact prolongé du pass-sanitaire, mais également les vicissitudes majeures liées aux 

travaux de la ligne de tram sur la fréquentation et l’affluence de la zone commerciale dont la durée fut 

théoriquement projetée jusqu’à la fin du troisième trimestre 2023. 

 

Les performances de l’entité furent ainsi les suivantes pour les quatre exercices précédant l’ouverture 

de la procédure : 

  

 Exercice 2019 Exercice 2020 Exercice 2021 Exercice 2022 

Produits 

d’exploitation 

1.073.348 653.241 528.606 934.609 

Résultat 

d’exploitation 

(4.591) (98.186) (30.335)  (82.666) 

Résultat net (15.097) (118.643) (36.666)  (102.931) 

  

 

Dès lors, de premières sommes exigibles restèrent impayées et le représentant légal procéda à la 

déclaration de cessation des paiements auprès du Tribunal de Commerce de BORDEAUX aux fins 

d’ouverture d’une procédure de Redressement judiciaire, auquel celui-ci fit droit selon jugement du 26 

avril 2023. 

 

La SCP SILVESTRI-BAUJET fut désignée en qualité de Mandataire Judiciaire et Monsieur Christophe 

LATASTE en qualité de Juge-Commissaire.  

 

 

III – DEROULEMENT DE LA PERIODE D’OBSERVATION 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.631-15 du Code de commerce, le Tribunal de Commerce 

de BORDEAUX maintînt la période d’observation par une décision du 14 juin 2023, avant de procéder 

à son renouvellement jusqu’au 26 avril 2024 selon jugement du 11 octobre 2023 et convoquant de 

nouveau la société au 14 février suivant, audience lors de laquelle fut maintenue la période d’observation 

et convoquant au 17 avril 2024. 

 



Par décision de cette date, le Tribunal autorisa la prolongation exceptionnelle de la période 

d’observation, saisi par requête du Ministère Public, pour une période de six mois, soit jusqu’au 26 

octobre 2024 et convoqua les parties à son audience du 04 septembre 2024. 

 

L’entrée en procédure a permis à la société de poursuivre son mouvement de restructuration, au travers 

une réduction et une maîtrise de ses charges de fonctionnement, dans l’objectif de retrouver une 

rentabilité et un résultat bénéficiaire, et ainsi reconstituer un niveau de trésorerie satisfaisant, que la 

suspension des dettes nées avant l’ouverture de la procédure de Redressement judiciaire participera à 

atteindre. 

 

L’objectif initial de la SAS MERIGNAC - DA fut de retrouver un certain niveau de chiffre d’affaires 

au terme des travaux du réseau de tramway qui permettront un meilleur accès et une plus large 

fréquentation de la zone commerciale. 

 

Cependant, l’exploitation rencontrât des vicissitudes liées : 

 

- au retard de fin de chantier de plusieurs mois du tramway passant sur site   

- une absence d’effet positif immédiat des changements subséquents des facteurs locaux de 

commercialité 

- les conséquences de la crise économique sur la morosité des consommateurs  

- la diminution du pouvoir d’achat 

 

 

Ainsi, il ressort des pièces certifiées par l’expert-comptable de la SAS MERIGNAC - DA, que depuis 

l’ouverture du Redressement judiciaire, soit de mai 2023 à fin juin 2024 (14 mois), celle-ci a réalisé un 

chiffre d’affaires de 1.129.288 € ayant entrainé un résultat d’exploitation négatif de 112.810 € (Pièce 

1). 

 

Que pour autant, les perspectives d’activité ont été établies et validées par l’expert-comptable de la SAS 

MERIGNAC - DA sur la base d’un retour à un niveau de fréquentation et d’une politique de prix pratiqué 

et de maintien de restructuration des charges, de nature à lui permettre de proposer un plan de 

redressement à ses créanciers selon les modalités suivantes. 

 

 

IV – PROJET DE PLAN DE CONTINUATION 

 

IV.1 – Etat du passif 

 

L’état du passif est le suivant (Pièce 2) :  

 

Total déclaré : 877.165,85 € 

 

Total rejeté : 27.199,20 € 

 

Total contesté : 57.856,00 € 

 

 

Il se décompose comme suit : 



A. Créances échues à rembourser consécutivement à l’adoption du plan s’élèvent à 

13.246,08€ 

 

Le Super-privilège AGS : 13.226,88 € ; 

 

Les créances à titre chirographaire dont le montant est inférieur à 500 € : 19,20 € 

 

 

B. Créances échues à titre privilégié soumise au plan de remboursement : 140.521,10 € 

 

 

C. Créances échues à titre chirographaire à rembourser dans le cadre du plan de 

continuation : 117.562,49 € 

 

 

D. Créances à échoir : 311.951,31 € 

 

 

 

En conséquence, le passif échu soumis au plan de remboursement s’élève à la somme maximale de 

258.083,59 €UROS 

 

déduction faite des dettes à rembourser dès l’adoption du plan, sous réserve des contestations de 

créances,  

 

 

Les contestations de créances audiencées devant le Juge-Commissaire restant en attente de délibéré 

s’élèvent à hauteur de 57.856,00 €.  

 

 

 

IV.2 - Perspectives 

 

La restructuration de la société MERIGNAC - DA lui a permis de réduire ses charges courantes. 

 

Les perspectives d’activité existent et ont été démontré aux organes de la procédure durant la période 

d’observation, mais restent principalement suspendues à une fréquentation plus importante de la zone 

commerciale dans son ensemble. 

 

Pour ce faire, la société doit pouvoir compter sur les facteurs favorables cumulatifs suivants : 

 

- La confirmation de l’efficience du réseau de transports en commun, dont principalement la ligne 

« A » de tramway reliant désormais le centre-ville de Bordeaux à l’aéroport de Mérignac, 

- La livraison successive des multiples programmes immobiliers d’habitation à proximité de la 

zone commerciale qui permettra d’attirer une clientèle de résidants quasi-inexistantes 

jusqu’alors, 

 

C’est dans ces circonstances que le dirigeant projette une amélioration des circonstances en souhaitant 

prendre pour référence l’année 2019 de son intervention dans la structure et précédent la crise sanitaire 

COVID 19 et selon les hypothèses suivantes : 

 



- Prise en compte du nombre de couverts réalisés au cours de l’année 2019 de référence pour le restaurant, 

 

- Tout en considérant : 

 

o l’impact limité à date du bénéfice supposé de l’extension de l’ouverture de la ligne A 

du tramway sur la fréquentation du Centre Commercial Mérignac Soleil, 

o les conséquences du télétravail en région Bordelaise et les changements de mode de 

consommation engendrés durablement par les crises sanitaires, 

o considération de l’augmentation du télétravail en région bordelaise, par l’application 

prévisionnelle d’un nombre de couverts minoré de 6% ; 

 

- Prise en compte du Ticket Moyen HT réalisé entre le 1er janvier et le 31 juillet 2024 à la suite de la mise 

en œuvre de la nouvelle politique tarifaire de l’enseigne, en augmentation de 3,45% par rapport à celui 

réalisé du 1er juillet au 31 décembre 2023, à politique tarifaire identique (passage de 19,99 € à 20,68 €) ; 

 

- Prix de vente au même niveau sur les trois années projetées; 

 

- Prise en compte d’un taux de main-d’œuvre de 26%. Le taux de main-d’œuvre réalisé au titre de l’année 

2022 était de 25,9%. 

 

 

Ces projections ont été établies sur trois ans dans l’hypothèse d’un plan de redressement à proposer aux 

créanciers de la société (Pièce 3) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société emploie douze salariés, soit 8,5 équivalents temps plein à ce jour. 

 

En conséquence, la capacité d’autofinancement prévisionnelle validé par l’expert-comptable au terme 

du 30 septembre 2025 démontre que la SAS MERIGNAC - DA serait capable de faire face au 

paiement des pactes annuels de remboursement des créanciers admis à titre échu et à échoir au plan. 

 

 

IV.3 – Proposition d’apurement du passif 

 

• Créance superprivilégiée de l’AGS 

 

Remboursement en totalité dès l’arrêté du plan, soit une somme de 13.226,88 €  

 

• Créances inférieures à 500 € 

 

Remboursement en totalité dès l’arrêté du plan, soit une somme de 19,20 € ; 

 

• Créances privilégiées et chirographaires échues :  

 

 D’octobre 2024 à 

septembre 2025 

D’octobre 2025 à 

septembre 2026 

D’octobre 2026 à 

septembre 2027 

Chiffre d’affaires 

HT 

1.225.000 € 1.286.250 € 1.350.563 € 

Résultat 

d’exploitation 

73776 € 88.080 € 105.345 € 

CAF 78.576 € 92.880 € 110.145 € 



Elles seront remboursées à 100 % en 10 (DIX) pactes annuels progressifs déterminés comme suit : 

 

- 2 % du passif échu définitif lors de la 1ère année 

 

- 3 % du passif échu définitif lors de la 2ème année 

 

- 5 % du passif échu définitif lors de la 3ème année 

 

- 12 % du passif échu définitif de la 4ème à la 8ème année 

 

- 15 % du passif échu définitif de la 9ème à la 10ème année 

 

 

Chaque pacte sera réglé à la date anniversaire du plan ; le premier pacte devant être versé entre les mains 

du Commissaire à l’exécution du plan au plus tard dans le délai d’un an suivant l’arrêté du plan en 

application des dispositions de l’article L.626-18 du Code de commerce. 

 

 

• Créance à échoir 

 

En application des dispositions de l’article L.626-18 du Code de commerce, le Tribunal a la faculté 

d’imposer aux créanciers des délais de paiement. 

 

Ainsi, le règlement des créances admises à échoir au titre de prêts interviendra à 100 % par annuités 

progressives à l’identique des modalités du plan proposé pour les dettes échues et sur sa durée de 10 

ans, à compter de son arrêté, avec application du taux d’intérêts contractuel, à première demande du 

créancier concerné, en ce compris les échéances suspendues durant la période d’observation, sans 

majoration ni intérêts de retard ou majoré, le premier règlement étant exigible à la date anniversaire du 

présent plan. 

 

 

Fait à BORDEAUX 

 

 
 

Le 30 août 2024  



 

PIECES PRODUITES 

 

 

 

 

 

Pièce n° 1 : Compte de résultat de la période d’observation arrêtée au 30/06/2024 

 

 

 

Pièce n° 2 : Etat du passif 

 

 

 

Pièce n° 3 : Compte de résultat prévisionnel pour la période du 01/10/2024 au 30/09/2025, du 

01/10/2025 au 30/09/2026 et du 01/10/2026 au 30/09/2027 
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